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0307 41 91 0307 41 92 Calmars et encornets [Loligo spp.], même séparés de leur coquille, vivants, frais ou réfrigérés -
7612 90 90 7612 90 30 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients simil., en aluminium, fabriqués à partir 

de feuilles et bandes minces d'une épaisseur <= 0,2 mm
-

7612 90 90 7612 90 80 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients simil., en aluminium, pour toutes 
matières (à l'excl. des gaz comprimés ou liquéfiés), n.d.a. (à l'excl. des étuis tubulaires 
souples, des récipients pour aérosols et des récipients fabriqués à partir de feuilles et bandes 
minces d'une épaisseur <= 0,2 mm)

-

7615 10 90 7615 10 30 Articles de ménage ou d'économie domestique et leurs parties, en aluminium, fabriqués à 
partir de feuilles et bandes minces d'une épaisseur <= 0,2 mm (à l’excl. des bidons, boîtes et 
récipients simil. du no 7612)

-

7615 10 90 7615 10 80 Articles de ménage ou d'économie domestique et leurs parties, éponges, torchons, gants et 
articles similaires pour le récurage, le polissage ou usages analogues, en aluminium, 
non coulés ni moulés, (à l’excl. des bidons, boîtes et récipients simil. du no 7612, des articles 
fabriqués à partir de feuilles et bandes minces d'une épaisseur <= 0,2 mm, des articles à 
caractère d'outils, de la coutellerie, des cuillers, louches, fourchettes et articles analogues du 
no 8211 au no 8215, objets décoratifs, accessoires de tuyauterie, articles d'hygiène ou de 
toilette)

-

0307 49 91 0307 49 92 Calmars et encornets [Loligo spp.], même séparés de leur coquille, séchés, salés ou en 
saumure

-

0307 41 91 0307 91 10 Toutenon commun [Todarodes sagittatus], vivants, frais ou réfrigérés -
0307 91 00 0307 91 90 Mollusques, propres à l’alimentation humaine, même non séparés de leur coquille, vivants, 

frais ou réfrigérés (à l'excl. des huîtres, coquilles Saint-Jacques ou peignes, pétoncles ou 
vanneaux et autres coquillages des genres [Pecten], [Chlamys] ou [Placopecten], moules 
[Mytilus spp., Perna spp.], seiches [Sepia officinalis, Rossia macrosoma], sépioles [Sepiola 
spp.], calmars et encornets [Ommastrephes spp., Loligo spp., Nototodarus spp., Sepioteuthis 
spp., Todarodes sagittatus], poulpes ou pieuvres [Octopus spp.], escargots autres que les 
escargots de mer, clams, coques, arches et ormeaux); farines, poudres et agglomérés sous 
forme de pellets de mollusques, propres à l’alimentation humaine, frais ou réfrigérés

-

0307 49 51 0307 99 14 Toutenon commun [Todarodes sagittatus], congelés (sauf fumés) -
0307 49 91 0307 99 20 Toutenon commun [Todarodes sagittatus], séchés, salés ou en saumure (à l'excl. des fumés) -
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2008 19 11 2008 19 12 Noix de coco, de cajou, du Brésil, d'arec [ou de bétel], de kola et noix macadamia, y.c. les 
mélanges contenant en poids >= 50% de ces noix, préparées ou conservées, en emballages 
immédiats d'un contenu net > 1 kg (sauf confites au sucre)

-

2008 19 91 2008 19 92 Noix de coco, noix de cajou, noix du Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix 
macadamia, y.c. les mélanges contenant en poids >= 50% de ces noix, préparées ou 
conservées, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg

-

2008 19 11 2008 97 03 Mélanges de fruits à coques tropicaux et fruits tropicaux, contenant en poids >=50% de fruits à 
coques tropicaux , préparés ou conservés, avec ou sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants ou d'alcool, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

-

2008 19 91 2008 97 05 Mélanges de fruits à coques tropicaux et fruits tropicaux, contenant en poids >=50% de fruits à 
coques tropicaux , préparés ou conservés, avec ou sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants ou d'alcool, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg

-

2704 00 11 2704 00 10 Cokes et semi-cokes de houille, même agglomérés -
2704 00 19 2704 00 10 Cokes et semi-cokes de houille, même agglomérés -
3102 50 10 3102 50 00 Nitrate de sodium (à l'excl. des produits présentés soit en tablettes ou formes simil., soit en 

emballages d'un poids brut <= 10 kg)
kg N

3102 50 90 3102 50 00 Nitrate de sodium (à l'excl. des produits présentés soit en tablettes ou formes simil., soit en 
emballages d'un poids brut <= 10 kg)

kg N

3105 90 10 3105 90 20 Engrais minéraux ou chimiques contenant les éléments fertilisants azote et potassium ou ne 
contenant qu'un seul élément fertilisant principal, y.c. les mélanges d'engrais d'origine 
animale ou végétale avec des engrais chimiques ou minéraux, d'une teneur en azote > 10% en 
poids du produit anhydre à l'état sec (sauf produits présentés soit en tablettes ou formes 
simil., soit en emballages d'un poids brut <= 10 kg)

-

3105 90 91 3105 90 20 Engrais minéraux ou chimiques contenant les éléments fertilisants azote et potassium ou ne 
contenant qu'un seul élément fertilisant principal, y.c. les mélanges d'engrais d'origine 
animale ou végétale avec des engrais chimiques ou minéraux, d'une teneur en azote > 10% en 
poids du produit anhydre à l'état sec (sauf produits présentés soit en tablettes ou formes 
simil., soit en emballages d'un poids brut <= 10 kg)

-
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3105 90 10 3105 90 80 Engrais minéraux ou chimiques contenant les éléments fertilisants azote et potassium ou ne 
contenant qu'un seul élément fertilisant principal, y.c. les mélanges d'engrais d'origine 
animale ou végétale avec des engrais chimiques ou minéraux, d'une teneur en azote <= 10% 
en poids du produit anhydre à l'état sec (sauf produits présentés soit en tablettes ou formes 
simil., soit en emballages d'un poids brut <= 10 kg)

-

3105 90 99 3105 90 80 Engrais minéraux ou chimiques contenant les éléments fertilisants azote et potassium ou ne 
contenant qu'un seul élément fertilisant principal, y.c. les mélanges d'engrais d'origine 
animale ou végétale avec des engrais chimiques ou minéraux, d'une teneur en azote <= 10% 
en poids du produit anhydre à l'état sec (sauf produits présentés soit en tablettes ou formes 
simil., soit en emballages d'un poids brut <= 10 kg)

-

4421 90 98 4421 90 95 Cercueils en bois p/st
4421 90 98 4421 90 97 Ouvrages, en bois, n.d.a. -
7019 31 10 7019 31 00 Mats de fibres de verre en couches irrégulières -
7019 31 90 7019 31 00 Mats de fibres de verre en couches irrégulières -
7019 32 10 7019 32 00 Voiles de fibres de verre en couches irrégulières -
7019 32 90 7019 32 00 Voiles de fibres de verre en couches irrégulières -
7325 10 50 7325 10 00 Ouvrages en fonte non malléable, moulés, n.d.a. -
7325 10 92 7325 10 00 Ouvrages en fonte non malléable, moulés, n.d.a. -
7325 10 99 7325 10 00 Ouvrages en fonte non malléable, moulés, n.d.a. -
8407 33 00 8407 33 20 Moteurs à piston alternatif à allumage par étincelles (moteurs à explosion), des types utilisés 

pour la propulsion des véhicules du chapitre 87, cylindrée > 250 cm³ mais <= 500 cm³
p/st

8407 33 00 8407 33 80 Moteurs à piston alternatif à allumage par étincelles (moteurs à explosion), des types utilisés 
pour la propulsion des véhicules du chapitre 87, cylindrée > 500 cm³ mais <= 1000 cm³

p/st

8528 59 10 8528 59 20 Écrans plats en monochromes, n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision, 
pouvant afficher des signaux provenant de machines automatiques de traitement de 
l'information et présentant un niveau de fonctionnalité acceptable (à l'excl. des types 
exclusivement ou principalement destinés à une machine automatique de traitement de 
l'information du n° 8471)

p/st
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8528 59 40 8528 59 31 Moniteurs LCD, en couleurs, n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision, pouvant 
afficher des signaux provenant de machines automatiques de traitement de l'information et 
présentant un niveau de fonctionnalité acceptable (à l'excl. des types exclusivement ou 
principalement destinés à une machine automatique de traitement de l'information du n° 
8471)

p/st

8528 59 80 8528 59 39 Écrans plats, en couleurs, n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision, pouvant 
afficher des signaux provenant de machines automatiques de traitement de l'information et 
présentant un niveau de fonctionnalité acceptable (à l'excl. des moniteurs LCD et des types 
exclusivement ou principalement destinés à une machine automatique de traitement de 
l'information du n° 8471)

p/st

8528 59 10 8528 59 70 Moniteurs,n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision (à l'excl. des moniteurs avec 
un tube cathodique et des écrans plats pouvant afficher des signaux provenant de machines 
automatiques de traitement de l'information et présentant un niveau de fonctionnalité 
acceptable)

p/st

8528 59 40 8528 59 70 Moniteurs,n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision (à l'excl. des moniteurs avec 
un tube cathodique et des écrans plats pouvant afficher des signaux provenant de machines 
automatiques de traitement de l'information et présentant un niveau de fonctionnalité 
acceptable)

p/st

8528 59 80 8528 59 70 Moniteurs,n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision (à l'excl. des moniteurs avec 
un tube cathodique et des écrans plats pouvant afficher des signaux provenant de machines 
automatiques de traitement de l'information et présentant un niveau de fonctionnalité 
acceptable)

p/st

8714 10 00 8714 10 10 Freins et leurs parties, de motocycles, y.c. de cyclomoteurs -
8714 10 00 8714 10 20 Boîtes de vitesses et leurs parties, de motocycles, y.c. de cyclomoteurs -
8714 10 00 8714 10 30 Roues, leurs parties et accessoires, de motocycles, y.c. de cyclomoteurs -
8714 10 00 8714 10 40 Silencieux et tuyaux d'échappement, et leurs parties, de motocycles, y.c. de cyclomoteurs -
8714 10 00 8714 10 50 Embrayages et leurs parties, de motocycles, y.c. de cyclomoteurs -
8714 10 00 8714 10 90 Parties et accessoires de motocycles, y.c. de cyclomoteurs, n.d.a. (sauf freins, boîtes de 

vitesses, roues, silencieux, tuyaux d'échappement, embrayages, et leurs parties)
-

9619 00 31 9619 00 30 Serviettes et tampons hygiéniques, couches et langes pour bébés et articles hygiéniques 
simil., en ouates de matières textiles

-
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9619 00 39 9619 00 30 Serviettes et tampons hygiéniques, couches et langes pour bébés et articles hygiéniques 
simil., en ouates de matières textiles

-

9619 00 49 9619 00 40 Serviettes, tampons hygiéniques et articles simil., de matières textiles (sauf en ouates) -
9619 00 41 9619 00 40 Serviettes, tampons hygiéniques et articles simil., de matières textiles (sauf en ouates) -
9619 00 59 9619 00 50 Couches et langes pour bébés et articles simil., en matières textiles (sauf en ouates) -
9619 00 51 9619 00 50 Couches et langes pour bébés et articles simil., en matières textiles (sauf en ouates) -
9619 00 11 9619 00 71 Serviettes hygiéniques (sauf en matières textiles) -
9619 00 90 9619 00 71 Serviettes hygiéniques (sauf en matières textiles) -
9619 00 90 9619 00 75 Tampons hygiéniques (sauf en matières textiles) -
9619 00 13 9619 00 75 Tampons hygiéniques (sauf en matières textiles) -
9619 00 19 9619 00 79 Articles hygiéniques pour femmes (sauf en matières textiles, et des serviettes et tampons 

hygiéniques)
-

9619 00 90 9619 00 79 Articles hygiéniques pour femmes (sauf en matières textiles, et des serviettes et tampons 
hygiéniques)

-

9619 00 21 9619 00 81 Couches et langes pour bébés (sauf en matières textiles) -
9619 00 90 9619 00 81 Couches et langes pour bébés (sauf en matières textiles) -
9619 00 90 9619 00 89 Articles hygiéniques, p. ex. articles pour l’incontinence (sauf en matières textiles, et des 

serviettes et tampons hygiéniques ainsi que des couches et langes pour bébés)
-

9619 00 29 9619 00 89 Articles hygiéniques, p. ex. articles pour l’incontinence (sauf en matières textiles, et des 
serviettes et tampons hygiéniques ainsi que des couches et langes pour bébés)

-


